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Le cd" renvoie dans les limbes
les recettes du passé de Christophe lacroix

LE PLAN
LACROIX
QUELS WALLONS
CONCERNÉS?

Leministre cdH Maxime Prevot
tacle sèchement les idées fiscales
de son collègue Christophe La-
croix qui risquent de martyriser
la classe moyenne et de faire fuir
les investisseurs.
FRANÇOIS-XA~ERLEFÈVRE

Retour à l'envoyeur ... L'idée lancée
par le ministre du Budget Chris-
tophe Lacroix (PS) dans (IL'Echm)
d'augmenter la taxation sur les
hauts revenus dans le cadre d'une
réforme fiscale a été froidement ac-
cueillie dans les rangs du cdH, le
partenaire des socialistes en Wallo-
nie. (unutile d'en parler en gouveme-
menol, lâche un représentant. (cC'est
non négodablell, renchérit un autre.

Prévot tacle Lacroix
Leministre Maxime Prévot, l'homme
fort des humanistes en Wallonie et
poids lourd du gouvernement ré-
gional. est encore plus clair: «Cedont
la Wallonie a besoin, c'est de mnsolider
sa classe moyenne et d'attirer les inves-
tisseurs. On ne peut pas empêcher un
membre du gouvernement d'avoir des
idées mais je suis sUlpris par les décla-
rations de Christophe Lacroix.]e lui ai
déjà dit engouvernement que le cdH re-
fusera qu'on augmente les additionnels
à l'IPP'll

Maxime Prévut est d'autant plus

en colère que le même Christophe
Lacroix a expliqué lundi qu'il analy-
sait la faisabilité d'une semaine de
quatre jours dans quelques secteurs
de la fonction publique. «C'est le
genre d'annonces qui effrayent ceux qui
entreprennent, c'est-à-dire les capi-
taines d'entreprise qui atteignent les ni-
veaux de revenus évoqués par Chris-
tophe Lacroix. La Wallonie a besoin
d'attirer les investisseurs, pas de les
faire fuir. Aux yeux du cdH, la combi-
naison de la hausse des additionnels et
de la baisse du temps de travail va
conduire el une explosion du coût du
travail. n s'agit de recettes du passé qui
n'ont pas procuré de résultats. Laprio-
rité, c'est le plan Marshallll, affirme
Maxime Prévot, qui Yvoit une façon
pour le PSde se repositionner face à
la montée du PTBdans les sondages.
Et de prévenir: tell'cdH est demandeur
d'une réforme fiscale mais tout ne doit
pas systématiquement se penser à la
seule lumière de la ventilation des reve-
nus en matière de fiscalité.t) À bon en-
tendeur, salut!

Ok pour Ecolo,
niet des libéraux
Du côté de l'opposition, les avis sont
partagés. Chez Ecolo, les pistes évo-
quées par le ministre Lacroix sont
positivement accueillies. «Depuis le
début de la législature, nous appelons
le gouvernement à se saisir de ses 11'-

viers fiscaux pour mettre en place une
fiscalité plus justen, rappelle Stéphane
Hazée, le chef du groupe Ecolo au
Parlement wallon. Il entend néan-
moins juger sur pièces. (dlfaudra évi-
demment analYser les mesures
concrètespourvoir les effets de redistri-
bution. Si on prend la réforme du bonus
logement, nous avons été déçus de la
faiblesse de cette réforme. Lafiscalité
écologique doit également être abor-
dée.~l

Côté libéral, Pierre-Yves jeholet
dénonce la rage taxatoire. Pour le
MR, augmenter les impôts sur le re-
venu est un sujet tabou. tcDepuis
2002, les droits de donation ont aug-
menté de 530%, les droits de succession
ont progressé de 155% et les droits d'en-
registrement de 126%.Legouvernement
de gauche n'a que la taxation en
bouche. Cegouvememen~ et le PS en
particulier, est l'antithèse du tax shift.
Leministre a-t-il seulement consulté les
communes et lesprovinces pour sa ré-
forme fiscale 7El/es représentent 3 mi/-
liards de recettes fiscales.l)

Pierre-Yves jeholet reste par ail-
leurs perplexe quant à la volonté du
ministre de supprimer la taxe de
télé-redevance. «C'est la troisième fois
que leministre nous vend cette suppres-
sion. La première fais, ilest revenu sur
ses déclarations. La deuxième fais, i/
voulait faire payer cette taxe par la
classe mqyennelll rappelle-t-il.

Lorsqu'on passe au peigne fin
les déclarations de l'impôt des
personnes physiques pour
l'année 2013 compilées par la
DGStatistique, on s'aperçoit
que 40.799 déclaratlons se
retrouvent dans la catégorie
des Wallons déclarant un to-
tal de revenus professlon-
nels net dépassant les
100.000 euros sur l'année.
Il n'est malheureusement pas
possible d'accéder à des don-
nées plus précises, notam-
ment celles comprises entre
120.000 et 200.000 euros par
an, la cible du projet de relève-
ment des additionnels à l'IPP
suggéré par le ministre la-
croix. Notons que ces 40.799
déclarations représentent
2,05% du total des déclara-
tions wallonnes pour un
montant de 6,19 milliards
d'euros, soit 10,67%du mon-
tant global déclaré comme re-
venus professionnels nets
dans le sud du pays.
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